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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

instituteurs
Question écrite n° 3728

Texte de la question

M. Jean-François Chossy appelle l'attention de Mme le ministre délégué chargé de l'enseignement scolaire sur
la situation des personnels délégués par les inspections académiques en qualité d'instituteurs remplaçants dans
les établissements privés du 1er degré. Ces enseignants expriment depuis plusieurs années leurs
préoccupations quant à leur place dans l'enseignement scolaire. En effet, outre le caractère précaire de leur
situation, ils ne bénéficient d'aucun avancement de carrière et ne peuvent avoir accès à la formation
professionnelle. Ils s'interrogent par ailleurs sur le problème de la validation de leurs acquis, et sur les
possibilités de titularisation. Il lui demande en conséquence quelles sont les mesures qui peuvent être prises afin
de répondre aux légitimes aspirations de ces personnels enseignants.

Texte de la réponse

Les maîtres délégués de l'enseignement primaire privé sous contrat sont rémunérés par référence à l'indice des
instituteurs suppléants du premier degré de l'enseignement public. Ces maîtres ne peuvent donc bénéficier des
dispositions relatives à l'avancement de carrière applicables aux maîtres contractuels et agréés. Afin de
déprécariser la situation des instituteurs suppléants, certains syndicats de maîtres souhaitent la création d'un
système de contractuels-remplaçants, à l'instar des professeurs des écoles titulaires remplaçants qui existent
dans l'enseignement public. Or, un tel système suppose l'accord de l'ensemble des parties concernées, et
notamment des chefs d'établissement. Les maîtres contractuels de l'enseignement privé sont désormais
recrutés par concours au niveau de la licence d'un diplôme équivalent. Conformément à l'arrêté du 21
septembre 1992 sur le recrutement des élèves des centres de formation pédagogique privés et l'organisation
des études dans ces centres, le second concours interne est ouvert aux délégués auxiliaires qui justifient à la
date de clôture des registres de candidature de trois ans de services effectifs et de l'un des titres pour se
présenter au concours externe. Les maîtres titulaires d'un DEUG ou d'un diplôme équivalent peuvent de même
se présenter au second concours interne à l'issue d'un cycle préparatoire d'un an s'ils ont assuré pendant trois
ans leurs fonctions dans des établissements privés sous contrat. Il appartient aux recteurs de fixer, sur
proposition des directeurs de centres de formation pédagogique privés, le nombre de postes au second
concours interne de recrutement en fonction du nombre de services effectivement vacants à la rentrée suivante
dans les établissements situés dans le ressort du centre. Afin de parfaire leur formation universitaire, ces
maîtres ont, par ailleurs, la possibilité de solliciter auprès d'une université de leur choix la validation des acquis
professionnels. En effet, selon le décret n° 93-538 du 27 mars 1993 sur la validation des acquis professionnels
pour la délivrance de diplômes nationaux de l'enseignement supérieur, peuvent être validés les acquis
professionnels correspondant à l'exercice continu ou non d'activités professionnelles en rapport avec l'objet de
la demande. Cette mesure ne conduit toutefois en aucun cas à la délivrance d'un diplôme mais à la dispense
d'une ou de plusieurs épreuves conduisant au diplôme postulé. En outre, le protocole sur la résorption de
l'emploi précaire prévoit que la situation des maîtres délégués des établissements d'enseignement privés sous
contrat fera l'objet de mesures adaptées après examen avec les partenaires concernés. La loi n° 96-1093 du 16
décembre 1996 relative à l'emploi dans la fonction publique et à diverses mesures d'ordre statutaire satisfait à
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cet objectif. L'extension de ce dispositif à l'enseignement primaire, public et privé sous contrat, est à l'étude. Dès
que les propositions auront été arrêtées et traduites en textes réglementaires, les services déconcentrés de
l'éducation nationale recevront toutes les instructions utiles à leur mise en oeuvre.
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